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Le conseil adopte à l’unanimité 

 

SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS CARITATIVES 

 
Les services du CCAS et principalement le pôle des Solidarités construisent leurs actions de soutien 
aux personnes et familles en difficulté avec le soutien logistique ou financier d’associations 
caritatives, dont l’action est un relais ou un tremplin à la construction d’une proposition de soutien 
ou de solution sociale adaptée. 
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Il vous est proposé de soutenir par une subvention annuelle ces associations indispensables au 
maillage social wattrelosien afin de renforcer le partenariat construit et de pérenniser les actions 
développées en commun. La proposition de cette année comprend les mêmes montants et 
associations que l’an dernier avec deux modifications : 
 

• +15% pour Saint Vincent de Paul soit + 345 € 

• Suppression de la subvention à l’association étincelle de répit (- 2000 €) 
 
Monsieur le Vice-Président en charge des Solidarités propose de verser une subvention à une 
association Wattrelosienne ou non, accrochée à un projet d’action sur le territoire de la Commune, 
en partenariat ou pas avec le CCAS, en accord avec les objectifs du développement d’actions 
solidaires. Cette aide est fixée à un montant forfaitaire de 500 € par projet. 
 
Il subsiste un solde de 1 605 € sur le budget voté de 11 500 €. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

SUBVENTION 2024 VERSEE AU COMITE DES OEUVRES SOCIALES DE LA VILLE 

DE WATTRELOS 

La Loi 2007/209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique instaure un droit à l’Action 

Sociale pour tous les agents. 

Par cette loi, l’Action Sociale devient une dépense obligatoire pour les collectivités territoriales. 

Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et à l’article 3 de la convention avec le Comité 

des Œuvres Sociales pour la période 2024/2026, une délibération doit fixer le montant annuel de 

la subvention allouée, le seuil annuel de subvention étant supérieur à 23 000,00 €. 

Ce projet de délibération détaille la proposition de subvention pour l’année 2024, dont le montant 

s’élève à 34 000.00 €. 

Le conseil adopte à l’unanimité 

CONVENTION DE COLLABORATION ET DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

DANS LE CADRE D’UNE REPONSE A UN APPEL A PROJET DE L’AGENCE 

REGIONALE DE SANTE RELATIF AU PROGRAMME ESMS NUMERIQUE 

 
La réglementation impose la numérisation et le partage des données patient entre professionnels 
de santé, y compris nos services de soins et d’aide à domicile. La matière est sensible au regard de 
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l’indispensable niveau élevé de protection des données à exercer. Cela impose une technologie 
pointue et couteuse, des modifications profondes des outils et process de nos services. 
 
L’Etat aide les structures à évoluer par des financements pilotés par les ARS régionales, sous forme 
d’Appel à Projet. Ces Appels à Projet permettent des économies d’échelle en procédant par achats 
groupés. 
 
Sous l’impulsion de l’ARS Hauts de France, la Direction Générale du CCAS travaille depuis 
plusieurs mois à la constitution d’une grappe constituée de 18 partenaires du même secteur 
d’activité, publics et privés, objectivés tous sur un même type de produit et process. Elle a donc 
contribué à obtenir un financement de 600 k€ auprès de l’ARS, réparti entre les 18 partenaires, qui, 
pour encadrer légalement leur coopération et achats groupés, proposent une convention de 
coopération et de groupement de commandes. 
 
Ce document a pour vocation de fixer le cadre, le périmètre et les missions du groupement et de 
ses acteurs, ainsi que la gouvernance, la gestion et répartition des financements. Parmi ces acteurs, 
le CCAS de Wattrelos a la mission de coordination des marchés publics AMOA, d’acquisition d’un 
logiciel avec formations et de matériel multimédia. 
 
Il est proposé à Conseil d’Administration d’autoriser le projet d’acquisition d’outils conformes à la 
norme ESMS numérique, le financement ARS, et la participation au groupement de collaboration 
et de commandes et de signer la convention jointe en annexe. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

BUDGET PRIMITIF 2024 – SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A 

DOMICILE 
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Le conseil adopte à l’unanimité 

 
 

HEBERGEMENTS TEMPORAIRES D’URGENCE  

 
La délibération n° 32/2013 du 17/06/2013 fixe les conditions d’attribution d’un logement 
temporaire d’urgence et les modalités de décisions du montant du loyer à savoir une décision du 
Président du Centre Communal d’Action Sociale au moment de la demande, validée à postériori 
par le Conseil d’Administration pour être opposable et exécutoire. 

 
 
 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

DELIBERATION AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 

CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE A 

UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

Le C.C.A.S. développe et actualise ses missions en fonction des besoins de la population et des 

orientations politiques. Dans le cadre de leurs missions, les travailleurs sociaux du C.C.A.S. sont 

amenés à repérer des publics vulnérables, dans un état de grande précarité et rencontrant des 

problématiques économiques, familiales, de logement, de santé et d’insertion. 
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C’est dans ce contexte, que le C.C.A.S. souhaite apporter un soutien et un suivi psychologique 

à ce public en recrutant un psychologue. 

Son champ d’intervention s’effectuera dans les mairies annexes. 

L’objectif est d’actualiser les postes non permanents créés afin de répondre à l’évolution des 

missions du C.C.A.S. 

Pour cela, nous devons abroger et remplacer la délibération existante afin d’actualiser les postes 

nécessaires au bon fonctionnement des services. 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

APPROBATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

D’AIDE A DOMICILE 

Ce règlement du fonctionnement du service de l’aide à domicile permet la possibilité d’élargir les 

horaires afin de bénéficier d’un financement du Département pour valoriser les intervenants à 

domicile. Ce qui entraîne une modification du règlement pour l’adapter au niveau du CPOM.  

 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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COMMUNICATION 
 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d'Administration de la lettre de démission 

de M Claude LECLUSE de ses fonctions. Il quittera la commune le 30 avril prochain. Tous deux 

se remémore le moment qui a été déclencheur de sa nomination en 2006 dans les locaux d'une 

association qui n'existe plus à ce jour. Monsieur le Président remercie avec émotion l'engagement 

de M LECMSUE au sein du Conseil pour la cause du Handicap, tous deux concernés par les 

évènements de la vie à ce sujet. Il accepte sa démission et informe le conseil de la fin des fonctions 

de M LECLUSE au 30 avril. Un nouvel administrateur sera nommé à la prochaine séance. 

 

 


